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Québec, 8/10/ 2004

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2
Objet : Opinion de l’Acef de Québec concernant l’orientation procédurale du dossier R-3541-2004 (structures tarifaires et tarifs d’H.Q. pour 2005-2006) en regard du coût de la dette et du coût du capital. 

Suite à la lettre de la Régie du 6 octobre 2004 nous nous déclarons d’accord avec la proposition de la Régie de traiter de la question du coût de la dette et du coût du capital dans une audience générique considérant la complexité du dossier et ses implications importantes sur le coût de service (à première vue la nouvelle méthode d’évaluation du coût de la dette semble fournir un taux de la dette plus élevée que ce que donnait la méthode déjà adoptée par la Régie), et d’établir le coût de la dette sur la base de la méthode retenue dans la décision D-2004-47 du 26/02/2004.

Nous demandons de la sorte qu’H.Q. réactualise son dossier tarifaire en fonction de la méthode déjà retenue par la Régie et fasse parvenir les éléments de sa preuve qui ont ainsi à être modifiés le plus tôt possible à la Régie et aux intervenants.


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir nos salutations distinguées.  

_________________________________

Richard Dagenais



               Recherchiste pour l’Acef de Québec

Cc : Me Eric Fraser, procureur d’Hydro-Québec

